
VACANCES D’HIVERVACANCES D’HIVER

a Les dossiers d’inscriptions sont disponibles en mairie (valable pour l’année civile)
Ils devront être remis en mairie de Sernhac accompagnés du règlement. 
a Attention aux dates d’inscriptions 
a Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Trésor Public.
a Les absences seront remboursées que sur présentation d’un certificat médical (au-delà du 
3ème jour de carence). 

a Dossier d’inscription 2020 à récupérer en mairie ou sur le site internet
www.mairie-sernhac.com 
a Photocopie des vaccinations 
a Photocopie des bons CAF + numéro d’allocataire CAF
a Photocopie de l’avis d’imposition complet 2025 sur revenus 2024a Photocopie de 
l’assurance responsabilité civile

Accueil de Loisirs
Tél : 04 30 06 52 30 - 06 73 24 69 22

 Mail : acm.sernhac@gmail.com -        : Accueil de Loisirs de Sernhac

 REGLEMENTS ET INSCRIPTIONS

DOCUMENTS A FOURNIR

 TARIFICATION COMMUNES DE SERNHAC – MEYNES – ST BONNET – CASTILLON DU GARD

 TARIFICATION COMMUNES EXTERIEURES

SERNHAC - MEYNES - CASTILLON DU GARD - SAINT BONNET DU GARD

OUVERT  DE 3 À 11 ANS

VACANCES D’HIVER

VACANCES D’ÉTÉ
L’été commence - Le Farewest - Le 

monde marin - La musique en folie 

PROGRAMME 4/5 ans

Du 06 juillet au 31 juillet

INSCRIPTIONS

du 25 mai  au 12 juin 2026



4-5 ans  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

06 au 10 jullet 
2026  

l’Eté commence 

Matin Le parcours 
estival 

(J) 

Création d’un 
crabe 
(A-M) 

La course de vélo 
(J) 

Les rayons du 
soleil 
(A-M) 

 
 

Intervenant  
 Après-midi Fabrication d’une 

méduse 
(A-M) 

Le relais du serveur 
(J) 

Décoration de 
coquillage 

(A-M) 

La piqure 
d’abeille 

(J) 

 
13 au 17 juillet 

2026 
Le Farwest 

Matin L’étoile du shérif 
(A-M) 

 Les cowboys vs 
les indiens 

(J) Sortie ou 
intervenant 

Le lancer 
d’anneaux 

(J) 
Après-midi Le trésor perdu 

(J) 
Les bottes des 

cowboys 
(A-M) 

La couronne 
d’indien 
(A-M) 

 
20 au 24 juillet 

2026 
Le monde marin 

Matin  
Création d’un 

poulpe 
(A-M) 

La course de crabe 
(J) 

 
Sortie 

 
Le relais des 

dauphins 
(J) 

 
Le plongeur en 

tuba 
(A-M) 

Après-midi Le poisson 
pêcheur 

(J) 
L’aquarium 

(A-M) 

Le chapeau des 
marins 
(A-M) 

 
La pêche interdite 

(J) 

27 juillet au 31 
juillet 2026 

La musique en 
folie 

 

Matin  
Les cerceaux 

musicaux 
(J) 

Les maracas 
(A-M) 

 

Le chef 
d’orchestre 

(J) 

 
 

Intervenant  

 
Les animaux en 

musique 
(J) 

Après-midi Le banjo 
(A-M) 

La danse des 
enfants 

(J) 

Le tambourin 
(A-M) 

La grande  
kermesse 

 
A-M = Activité manuelle     J = Jeux   A-C : Activité culinaire 
Enfants née à partir du 6 juillet  2020 jusqu’au 30 septembre 2021 


